
*L’offre est valide du 5 janvier 2026 à 00 h 01 (HE) jusqu’à 23 h 59 (HE) le 15 février 2026. L’offre : Économisez 150 $ par personne sur la portion aérienne des nouvelles réservations de forfaits Vols et Croisière 
vers le Mexique, les Caraïbes, l’Amérique centrale, la Californie et Hawaï, pour un voyage d’ici le 31 décembre 2026. Les suites et les cabines de catégorie supérieure sont requises pour MSC Croisières. Les 
cabines avec balcon ou de catégorie supérieure sont requises pour tous les autres croisiéristes. L’offre s’applique aux passagers un et deux d’une cabine. L’offre s’applique au tarif de base et ne s’applique 
pas aux suppléments, charges, taxes et frais. Un séjour minimum de 7 nuits est requis. Ne s’applique pas aux allers simples. Un supplément peut être appliqué pour les passagers voyageant seuls. Ne s’applique pas aux 
réservations de groupe. Pour que la réservation soit considérée comme nouvelle, elle doit avoir été effectuée pour la première fois lors de la période de l’offre et doit avoir un nouveau numéro de référence. L’offre n’est 
pas transférable et ne peut être échangée contre de l’argent. Les taxes, frais, charges et suppléments s’appliquent. L’offre ne peut être combinée à aucune autre offre ou promotion. Sous réserve de disponibilité au 
moment de la réservation. Les conditions générales peuvent être modifiées sans préavis. Les prix sur notre site Web reflètent les réductions applicables et sont valides lors de l’achat de services le temps d’une même 
session. Les prix pourraient être différents si vous ouvrez ultérieurement une nouvelle session. Le prix final sera affiché au moment de la confirmation du paiement. 1Notre Promesse Croisière s’applique aux nouvelles 
réservations de forfaits Vols et Croisière sélectionnés seulement effectuées auprès de Vacances Air CanadaMD. Les forfaits Vols et Croisière doivent être achetés par l’entremise d’un agent de voyages, sur le site 
www.vacancesaircanada.com, ou en appelant notre département des croisières au 1 866 529-2079. Toutes les composantes de la Promesse Croisière de Vacances Air Canada sont sous réserve de modifications 
et peuvent être modifiées en tout temps. Pour connaître les conditions générales applicables, consultez https://vacations.aircanada.com/fr/planifier-votre-voyage/infos-de-voyage/pourquoi-reserver-avec-nous. 
Les conditions suivantes s’appliquent à cette offre : Les conditions générales de transport d’Air Canada : https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/legal/conditions-carriage-tariffs.html#/ Politique d’Air Canada 
sur la protection des renseignements personnels : https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/legal/privacy-policy.html#/ Politique de Vacances Air Canada sur la protection des renseignements personnels :  
https://vacations.aircanada.com/fr/politique-de-confidentialite MDVacances Air Canada est une marque déposée d’Air Canada, utilisée sous licence par la société en commandite Touram, 1440, rue Sainte-Catherine Ouest, 
bureau 600, Montréal (QC), H3G 1R8. 5925 Airport Road, bureau 700, Mississauga, ON, L4V 1W1. Titulaire du permis du Québec no 702566. No d’enregistrement TICO R50013536 / 50013537. MDVoir tous les avis sur les marques 
de commerce d’Air Canada et Aéroplan.
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Aidez vos clients à profiter du plus grand solde de croisières de l’année en 
économisant jusqu’à 300 $ par duo* sur les forfaits  
Vols et Croisière sélectionnés.

Réservez d’ici le 15 février 2026 | Dates de départ : jusqu’au 31 décembre 2026
Applicable aux forfaits Vols et Croisière sélectionnés au Mexique, dans les Caraïbes,  
en Amérique centrale, en Californie et à Hawaï

De plus, payez 0 $ de dépôt et tous les vols sont remboursables à 100 % 
jusqu’à 24 heures avant le départ1.

Des vagues 
d’économies


